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Le Ministre du Commerce et de 1'Approvisionnement du Peuple
porte & la connalssance des opérateurs économiques qu'en application
des dispositions du Raabo n°ANVII- 08/FP/MET/MF/MAT du 15/12/89
portant réglementation de 1'exercice de la chasse sportive au Burkina
et de celles de la Convention du 1,/10/89 sur le commerce interna-
tional des espéces de faune et de flore sauvage menacées d'extinction
(CITES) dont notre pays est partie prenante, 1timportation et la
vente de 1!'Ivoire au Burkina Faso ainsi que son exportation sont
strictement interdites.

Cet Avis abroge toutes dispositions antérieures contraires
et prend effet a compter de sa date de publication,
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